
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 29 JUIN 2018 

 
Date de la convocation : 25 juin 2018 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 

 

L’an deux mille dix-huit,  le vingt-neuf juin,  à  vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de LA VICOMTE-SUR-RANCE, légalement convoqué, s’est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RUCET, Maire, 
 
Etaient Présents : Mesdames & Messieurs SAGEAN Laurence,  LE BOUDEC Christine, HAMON 
Pascal, LOURADOUR-DURAND Gisèle, BERTHELOT Vincent, LEMOINE Claude, MARTIN Jean-
Loup, DESERT Christelle, LE BOUCHER Gwénaëlle 
 
Etaient Absents ou Excusés : Mme RUCET Angélique ayant donné pouvoir à Mme DESERT 
Christelle, M. BROMBIN Alain ayant donné pouvoir à Mme LOURADOUR-DURAND Gisèle, M. 
ACINA Alain ayant donné pouvoir à Mme LEBOUDEC Christine. .  
 
Secrétaire de séance : Mme DESERT Christelle 
 
Ouverture de séance : Le Maire déclare la séance ouverte à vingt et une heure, après avoir 
donné la parole aux habitants de La Ville Es Pois sur les évènements qui ont eu lieu le 8 juin 
dernier, à savoir des inondations suite aux violents orages. 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1 / Rapport d’enquête publique : Echange d’une portion de chemin rural au Villou 

(déclassement) 

2/ Achat des terrains Furet : information 

3/ Admission en non-valeur (Budgets : commune et Port de Lyvet) 

4/ Décision Modificative n° 1 au Port de Lyvet 

5/ Devis et Décision Modificative n° 1 au budget principal 

- Ecole :  
o Cuve à fioul 
o Chalet 
o Aires de jeux 
o Ordinateurs, vidéoprojecteurs, écrans 

- Mairie :  
o Ordinateur 

- Technique :  
o Sanitaires local technique 
o Abribus Lyvet 

 
6/ Délégué à la protection des données : offre du Centre de Gestion à l’ensemble de Dinan 

Agglomération 

7/ AMF 22 : Motion de soutien à l’agence de l’eau Loire Bretagne 

8/ Dinan Agglomération : rapports relatifs au prix et à la qualité du service public d’eau potable, 

d’assainissement et d’élimination des déchets – exercice 2016 



DELIBERATION N° 46/2018 – DECLASSEMENT ET CESSION D’UNE PORTION DE CHEMIN RURAL 

AU VILLOU 

Par délibération n° 34/2018 en date du 13 avril 2018, la Commune de La Vicomté sur Rance a 

prescrit une enquête publique pour la cession à titre gratuit à M. et Mme REHEL une portion 

de chemin rural au Villou.  

L’enquête publique s’est déroulée du 3 au 17 mai 2018. 

M. le Maire donne lecture des conclusions du Commissaire enquêteur : « le Conseil Municipal 

a toute liberté pour statuer et procéder à l’échange de ces parcelles ».  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

- Décide de désaffecter la portion de chemin en vue de sa cession, 
- Autorise la cession à titre gratuit de la portion de chemin, à charge pour la Commune 

des frais de géomètre et de notaire,  
- Autorise M. le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 
Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 47/2018 – ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES 

Il est proposé au conseil municipal l’admission en non-valeur des titres émis sur le budget 

principal ainsi que sur le budget annexe du port, dont le détail figure ci-après :  

 

BUDGET PRINCIPAL BUDGET ANNEXE DU PORT 

Report à un prochain conseil Municipal 2014 – Titre n° 1 pour 914,69 € 

 2014 – Titre n° 2 pour 76,00 € 

 TOTAL : 990,69 € 

 

Ce montant sera imputé au compte 6541 en comptabilité, sur le budget annexe du port de 

Lyvet.  

 

DELIBERATION N° 48/2018 – DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET ANNEXE DU PORT 

 
Lors du vote du budget, les opérations d’ordre (040/042) ont été votées en déséquilibre. 

Le Conseil Municipal rectifie l’erreur par la décision modificative suivante :  

Dépenses de fonctionnement 

Dépenses imprévues (art 022) : -20 € Amortissements (art 6811/042) : +20€ 

 

Vote à l’unanimité. 

 
DELIBERATION N° 49/2018 – CITERNE FIOUL ET ABRI DE JARDIN 
 

La citerne à fioul enterrée de l’école étant défectueuse, il convient de la remplacer. 

Le Conseil Municipal, après avoir examiné les différents devis, décide de remplacer la citerne à 

fioul avec la société GAZ DEPANNAGE de Pleudihen pour un montant TTC de 3 472,80 €. Cette 

somme sera imputée en investissement sur le budget principal. Il est à noter que la société 



SARP OUEST de Saint Malo neutralisera l’ancienne citerne, somme de 1 710,00 € TTC qui sera 

imputée en fonctionnement. 

 

La nouvelle citerne ne sera pas enterrée. Elle sera installée dans la cabane de rangement du 

matériel de l’école. 

Ainsi, il convient d’acheter un abri de jardin pour le rangement du matériel de l’école. Après 

avoir examiné les différents devis, le Conseil Municipal décide d’acheter un abri de jardin pour 

un montant TTC de 499 € chez Brico-dépôt de Plouer sur Rance. Cette somme sera imputée en 

investissement sur le budget principal.  

 

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 50/2018 – SOL SOUS LES STRUCTURES DE JEUX : ECOLE 
 

Le sol sous les structures de jeux de l’école n’est pas conforme à la réglementation en vigueur 

(rapport apave). 

Mme LEBOUDEC Christine, conseillère déléguée aux travaux propose 4 offres de sols, 3 en sol 

grassécurite et un en sol coulé. 

Après avoir examiné les différents devis, le Conseil Municipal décide de retenir l’offre de Quali-

cité Bretagne de Péaule pour un montant TTC de 7 286,40 €.  

Cette somme sera imputée en investissement au budget principal. 

 

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 51/2018 – ACHAT MATERIEL INFORMATIQUE : ECOLE 
 

Suite aux demandes d’investissement des institutrices de l’école, le Conseil Municipal décide :  

- D’acheter 2 ordinateurs portables avec M. LAGARRIGUE de Pleudihen, pour un 

montant TTC de 928,00€ plus les frais de port et de préparation.  

- D’acheter auprès d’UGAP un vidéoprojecteur pour 359,34 € TTC,  

- D’acheter 3 écrans manuels rétractables auprès d’UGAP pour un montant de 280,80 € 

TTC. 

- La totalité de ces sommes sera imputée sur le budget principal en investissement. 

 

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 52/2018 – ACHAT D’UN ORDINATEUR PORTABLE : MAIRIE 
 

Après avoir examiné les différents devis, le Conseil Municipal décide d’acheter un ordinateur 

portable (inclus Microsoft Office 2016) avec la société Iceltys pour un montant TTC de 951,60€. 

Cette somme sera imputée en investissement au budget principal. 

 

Vote à l’unanimité. 

 
 
 



DELIBERATION N° 53/2018 – SANITAIRES LOCAL TECHNIQUE 
 

Le local technique va être relié au réseau d’assainissement. Il convient donc de créer des 

sanitaires dans le local technique. Mme LEBOUDEC indique que malgré avoir fait la demande 

de devis auprès de plusieurs entreprises du secteur, seul l’entreprise HAMON-COTTEVERTE de 

La Vicomté a répondu. 

 

Le Conseil Municipal décide donc de réaliser les travaux de sanitaires dans le local technique 

avec l’entreprise HAMON-COTTEVERTE pour un montant TTC de 3 547,74 €. Cette somme sera 

imputée en investissement sur le budget principal.  

 

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 54/2018 – DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET PRINCIPAL 
 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 

Dépenses imprévues 

Recettes 

Virement de la section de 
fonctionnement 

- 5 000 € 
+ 5 000 € 

 

Dépenses 

Virement à la section 
d’investissement 

Dépenses 

2313-15 : + 3 500 € 

2188-15 : + 500 € 

+ 5 000 € 2313-ONA : + 1 000 € 

 

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 55/2018 – DESIGNATION DU DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES - 
RGPD 
 
Je vous rappelle que, dans le cadre de leurs missions et dans un contexte de développement 
de l’administration électronique et des usages numériques, les collectivités territoriales et 
établissements publics territoriaux utilisent, collectent et traitent de nombreuses données à 
caractère personnel, tant pour la gestion de leurs services publics locaux que pour celle de leur 
structure. 
 
A ces fins, sont constitués des fichiers de toute nature, papier ou informatiques, contenant de 
nombreuses informations relatives aux administrés comme aux agents : état-civil, fichiers 
électoraux, fichiers périscolaires, fichiers des bénéficiaires d’aides sociales, fichiers d’abonnés, 
fichiers de police municipale, fichiers de ressources humaines, vidéosurveillance, 
géolocalisation, etc. contenant des données à caractère personnel sensibles (données 
médicales, numéro de sécurité sociale, appartenance syndicale, biométrie, etc.). 
 
La protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données est un droit 
fondamental et chacun a droit au respect de sa vie privée. 
 
Depuis 1978, la législation protège les données personnelles. Elle a été récemment renforcée 
par le règlement général sur la protection des données (RGPD). 
 



Dans ces conditions, les Maires et Présidents d’établissements publics territoriaux sont 
responsables des traitements informatiques et papier qui sont mis en œuvre et de la sécurité 
des données personnelles qu’ils contiennent et, à ce titre, peuvent voir leur responsabilité, 
notamment pénale, engagée en cas de non-respect des dispositions de la loi. 
 
Par ailleurs, le règlement européen (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) du 27 avril 2016, 
s’applique au sein des Etats membres à partir du 25 mai 2018. 
 
Ce règlement qui renforce les obligations des responsables de traitement et les droits des 
personnes concernées, augmente les risques de sanction et impose, pour toute autorité 
publique effectuant des traitements de données à caractère personnel, la désignation d’un 
délégué à la protection des données (art. 37 du RGPD). 
 
Dans la mesure où le RGPD prévoit la possibilité de désigner un délégué externe et que par 
délibération du Conseil Municipal du 29 novembre 2013, nous avons adhéré aux missions 
supplémentaires à caractère facultatif du CDG22 offrant notamment la possibilité de mettre à 
disposition des collectivités un délégué à la protection des données externe. 
 
Considérant que Dinan Agglomération adhère au nom de ses communes membres et de 
l’EPCI à la mission d’accompagnement proposé par le Centre de Gestion des Côtes d’Armor ; 
 
Considérant enfin que la mission proposée sera assurée par le CDG22 en tant que personne 
morale ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
VUS 
Le Code général des Collectivités territoriales,  
Le règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel (RPDG) du 27 avril 2016, applicable au sein des 
Etats membres le 25 mai 2018, 
La délibération n° 2017/55 du CDG22 du 27 novembre 2017 actualisant la convention 
d’adhésion aux missions supplémentaires à caractère facultatif du CDG 22 prévoyant la 
possibilité de mettre à disposition des collectivités territoriales et établissements publics 
territoriaux un délégué à la protection des données, 
La délibération du Conseil Municipal du 29 novembre 2013 autorisant la signature de la 
convention d’adhésion de la commune de La Vicomté sur Rance aux missions supplémentaires 
à caractère facultatif du CDG22. 
 
CONSIDÉRANT  
Que la Commune peut disposer, dans le cadre de la convention d’adhésion aux missions 
supplémentaires à caractère facultatif signée en 2013 avec le CDG22, de la mise à disposition 
d’informaticiens et agents qualifiés en matière de protection et sécurisation des données, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL / COMMUNAUTAIRE,  
Après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
Article 1 :  
DESIGNE le CDG22, délégué à la protection des données de la commune. 
 
Article 2 :  
DONNE délégation à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les opérations nécessaires d’une 
part, à la désignation du délégué à la protection des données auprès du CDG22 et de la 



Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et d’autre part, à la réalisation 
des missions du délégué à la protection des données. 

 

DELIBERATION N° 56/2018 – AGENCE DE L’EAU LOIRE BRETAGNE – MOTION DE SOUTIEN 
 

➢  Considérant 
 

a) l’état des masses d’eau du bassin Loire-Bretagne où seulement 28 % 

des masses d’eau sont aujourd’hui en bon état pour un objectif de 61 % 

en 2021 et de pratiquement 100 % en 2027 et par voie de conséquence 

l’importance des progrès qu’il reste à réaliser pour atteindre les objectifs 

de la directive cadre sur l’eau 
 

b) l’importance des engagements pris par la France en application de la 

directive cadre sur l’eau et la nécessité de maîtriser le risque de 

contentieux 
 

c) la nécessité de s’adapter à de nouveaux enjeux considérables 

notamment au changement climatique, à l’érosion de la biodiversité et 

la nécessité de répondre à l’élargissement des compétences des agences 

de l’eau par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, 

de la nature et des paysages 
 

d) le rôle important des agences de l’eau dans le financement d’actions et de 

travaux d'intérêt commun au bassin qui contribuent à la gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau, des milieux aquatiques ou 

du milieu marin 
 

e) les réussites de la politique d’intervention de l’agence de l’eau Loire-

Bretagne et l’adhésion des acteurs de l’eau au principe de solidarité à 

l’échelle du bassin 
 

f) la nécessité de conserver des taux d’aide de l’agence de l’eau Loire-

Bretagne incitatifs pour mener des  actions de restauration de la qualité 

des milieux et de renforcement de la résilience face au changement 

climatique, notamment dans un contexte où l’État, les Régions et les 

Départements se retirent du financement de la politique de l’eau 
 

g) l’impact de la loi de finances pour 2018 qui amène à réduire la capacité 
d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne d’environ 25 % entre le 

10
e 

programme pluriannuel d’intervention (396 millions d’euros d’aide 

par an) et le 11
e 

programme (292 millions d’euros d’aide par an) 
 

h) que le budget de l’agence de l’eau Loire-Bretagne est caractérisé par des 

taux globaux d’exécution très élevés (plus de 99 % en engagements et de 

99 % en paiements pour les années 2016 et 2017) 
 

i) que l’agence de l’eau  Loire-Bretagne  n’a  pas  de  trésorerie  

excédentaire  à  la  fin  de  son 10
e 

programme pluriannuel d’intervention. 
Mi-avril, la trésorerie est de seulement 2 millions d’euros 

 
j) que l’agence de l’eau Loire-Bretagne aura versé 44,6 millions d’euros en 

2018 à l’AFB et l’ONCFS, soit une hausse de 108 % par rapport au 

versement en 2017 de 21,5 millions d’euros au profit de l’AFB 



 
➢  Prenant acte des objectifs ambitieux définis par le ministre de la transition 

écologique et solidaire dans le courrier qu’il a adressé le 28 novembre 2017 aux 

présidents de comité de bassin 

 
➢  Soulignant la nécessité d’optimiser l’action publique dans le domaine de l’eau 

et d’être plus sélectif et plus efficace dans la définition des opérations aidées 

par l’agence de l’eau Loire-Bretagne au cours de son 11
e 

programme 

pluriannuel d’intervention 

 
Le Conseil Municipal :  
 

MANIFESTE son attachement à la gestion décentralisée à l’échelle des grands bassins 

hydrographiques des politiques conduites par les agences de l’eau, au principe « l’eau 

paye l’eau » et à la gestion concertée avec les acteurs de l’eau, principes qui ont fait leurs 

preuves depuis cinquante ans 
 

EXIGE que des solutions soient rapidement trouvées pour que la capacité d’intervention 

de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au 11
e 

programme soit maintenue à un niveau 
permettant de répondre aux enjeux du bassin 

 
CONTESTE l’augmentation des contributions aux opérateurs de l’État qui prend 
effet à compter de 2018 

 

EXIGE que soit ainsi reconsidéré l’encadrement législatif des 11
es 

programmes 

pluriannuels d’intervention des agences de l’eau afin de relever leur capacité 

d’intervention 
 

SOUHAITE participer aux Assises de l’eau et ATTEND qu’elles abordent la question 

de la capacité d’intervention des agences de l’eau et qu’elles apportent des réponses 

ambitieuses face à l’ensemble des défis à relever 

 

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 57/2018 – RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET QUALITE DES SERVICES 
PUBLICS D’EAU POTABLE, D’ASSAINISSEMENT ET DECHETS – ANNEE 2016 
 
M. le Maire présente au Conseil Municipal les rapports 2016 relatifs au prix et à la qualité des 
services publics d’eau potable, d’assainissement et d’élimination des déchets . 
 
Ces rapports sont mis à disposition du public au sein de la mairie depuis le 6 mars 2018. 

A titre d’information, le Monsieur le Maire informe l’assemblée que le GAEC de l’Eperon Barré 

bénéficie du droit de préemption sur les parcelles (702 et 806) que la Commune compte 

acheter à M. FURET Jean.  

 

Il n’y a pas eu de décision prise concernant l’abri-bus à Lyvet : un devis doit être fait auprès de 

l’atelier protégé de Chateauneuf.  

 

 

Séance levée à 23h00. 

 



FEUILLE DE CLÔTURE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 29 JUIN 2018 
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DELIBERATION N° 49/2018 – CITERNE FIOUL ET ABRI DE JARDIN 
 
DELIBERATION N° 50/2018 – SOL SOUS LES STRUCTURES DE JEUX : ECOLE 
 
DELIBERATION N° 51/2018 – ACHAT MATERIEL INFORMATIQUE : ECOLE 
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